
La Ville de Limoges est engagée aux côtés des services de l’État dans la prévention des violences intrafamiliales 
et sexuelles. La Ville de Limoges et son Centre communal d’action sociale (CCAS) ont d’ailleurs signé, le 25 
novembre 2022, le Schéma local de lutte contre les violences intrafamiliales, sexistes et sexuelles*, en 
partenariat avec 17 signataires.

Dans le cadre des actions menées avec ce Schéma, une campagne de 
communication sur les lieux ressources que les victimes peuvent contacter a 
été réalisée par la Préfecture de la Haute-Vienne (voir affiche ci-contre). La 
Ville de Limoges vient de procéder à l’envoi de ce document à l’ensemble 
des professionnels de santé de Limoges (pharmacies, infirmiers, médecins 
généralistes, kinésithérapeutes, sages-femmes, etc.), soit près de 800 
personnes, afin de favoriser la diffusion de ce message utile aux personnes 
concernées. La Ville par cette action de communication auprès des 
professionnels de santé complète les mesures engagées par la Préfecture et 
le Parquet.

Par ailleurs, pour renseigner au mieux les victimes ou les témoins de 
violences, la Ville a créé sur son site internet limoges.fr↗ une page recensant 
l’ensemble des informations pratiques (dans la rubrique Pratique > Solidarité 
> Violences conjugales, sexistes et sexuelles : comment vous faire aider ?).

L’État et les acteurs impliqués se mobilisent en Haute-Vienne pour dénoncer, proposer et mettre en œuvre 
des actions concrètes pour combattre le fléau des violences faites aux femmes. Les actions engagées par 
chaque service de l’État s’inscrivent dans un cadre d’ensemble et se conduisent par un travail partagé et 
volontariste avec les collectivités et les associations. Chaque année en France, environ 213 000 femmes 
subissent des violences physiques ou sexuelles de la part de leur conjoint ou ex-conjoint et une femme 
décède tous les deux jours et demi en moyenne sous les coups de son compagnon ou ex-compagnon.

* Les orientations et actions du Schéma local de lutte contre les violences intrafamiliales, sexistes et sexuelles sont pensées 
en cohérence et en complémentarité avec les instances et les outils portés par l’État et les partenaires locaux. Sept grandes 
orientations ont été retenues :

• prévention, sensibilisation et information pour lutter contre les violences intrafamiliales, le sexisme et le harcèlement ;
• prise en charge des victimes ;
• accès au droit, accès aux soins et sécurisation des victimes ;
• prise en charge des enfants victimes de violences intrafamiliales ;
• prise en charge des auteurs de violences conjugales ;
• prostitution ;
• mutilations féminines.
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VIOLENCES INTRAFAMILIALES 
SEXISTES ET SEXUELLES
 LA LOI VOUS PROTÈGE 

TÉMOINS 

Numéro d'appel national anonyme et gratuit    
APPEL : Association Prévention du Psychotrauma chez l'Enfant en Limousin                                                  
A.R.S.L Référent violence - Accueil de Jour - Mots pour Maux  
Association IELES    
Association W!FE 
CCAS Ville de Limoges 
CCAS Saint Junien
CDAD : Conseil départemental d'accès aux droits  
CIDFF : Centre d'information sur les droits des femmes et des familles   
Conseil Départemental de la Haute-Vienne : Service social 
CPCA : Centre de Prise en Charge des Auteurs de violences conjugales                          
France Victime 87  
MPF : Maison de protection des familles  (gendarmerie)    
PASS : Permanence d'Accès aux Soins de Santé                                                                
Planning familial                                                                                                                  
Unité de Victimologie

LIEUX RESSOURCES
DANS L'URGENCE

POUR PORTER PLAINTE 

Gendarmerie - Police 
Service des urgences                                                                                                                     
Appel d'urgence pour sourds et malentendants                                                                    

CHRS Augustin-Gartempe   
Urgences sociales

Brigades de gendarmerie ou Commissariat de police 
présence d'un intervenant social en gendarmerie et d'une intervenante sociale au commissariat 

CHU service médecine légale    

3919
06 52 59 50 87
05 55 79 89 03
07 65 65 94 70
06 28 29 18 20
05 55 45 97 50
05 55 43 06 82
05 87 19 35 94
05 55 33 86 00
05 44 00 15 29
05 55 79 01 02
05 55 32 68 10
05 55 04 00 83
05 55 05 65 66
06 44 96 43 86
05 55 43 12 65

05 55 79 89 03
115

05 55 05 80 74

17 ou 112
15

                                          114         

Soyez vigilants, utilisez ces informations Mise à jour juin 2023 

POUR EN PARLER ET S'INFORMER

POUR LA RECHERCHE D’HÉBERGEMENT 

POUR L'EXAMEN MÉDICO-LÉGAL 

https://www.limoges.fr/pratique/violences-conjugales-sexistes-et-sexuelles-comment-vous-faire-aider
https://twitter.com/VilleLimoges87
https://www.instagram.com/ville_de_limoges/
https://www.linkedin.com/authwall?trk=bf&trkInfo=AQGj7jLbjL43uwAAAYm1jR9Al-FjOi_tKIAvR7bZjcl5DZuHJj8cMupC5k54QY3I_4HVh45bSK7E1dIWXm5Mef8Gc9cENc2Mv85oADQnnHq4a95fwlWJ3ICK9OY_KKtYYFAqzqI=&original_referer=&sessionRedirect=https%3A%2F%2Fwww.linkedin.com%2Fcompany%2Fville-de-limoges%2F
https://www.facebook.com/villedelimoges
https://www.snapchat.com/add/villedelimoges
https://www.7alimoges.tv/

